
(B.H.C. 5 janvier 1972)

INTEGRATION DES SERVICES DE TRANSPORT
POSTAL

Le ministère des Postes a l'intention d'intégrer
au service public, d'ici la fin de 1972, les services
de transport postal urbains dans les secteurs les
plus importants du pays. Dans une déclaration à la
Chambre des communes, le 23 novembre, le ministre
des Postes, M. Jean-Pierre Côté, a déclaré "que

rojet, le ministère des Postes s
rervices de transport postal intra
9 jusqu'à présent par des entrepre

volumes de courrier, sont les suivants:
1. Les centres qui fournissent au moins 1 p. 100

de tout le courrier de la première classe posté au
Canada.

2. Les centres qui fournissent au moins 10
p. 100 de tout le courrier posté dans une région pos-
tale.

Ces critères désignent les villes et les secteurs
qui jouent un rôle vital dans le système postal na-
tional. Ces villes sont importantes non seulement du
fait de leur population, mais encore parce qu'il
s'agit, dans la plupart des cas, de centres de transit
ou de transbordement pour le courrier en provenance
d'ailleurs.

- CENTRES VISÉS PAR LE PROGRAMME

Dl'aprsh le critère régional et le critire national,
voici les grands centres et les villes qui seront comn-

i pris dans le programme d'intégration: Vancouver,
a Victoria, Edmonton, Calgary, Regina, Saskatoon,
* Winnipeg, London, Toronto (métro), Hfamulton, Windsor,

Kitcen t-atroo, Ottawa-HMull, Mnrai (métro),
.t Québec, Saint-Jean (N-B) Moncton, Halif ax-
' Dartmouth, Saint-Jean (T.-N.). L'intégration est déjà
n faite entièrement ou partiellement dans quatre de ces
s 19 villes, soit Montréal, Québec, Windsor et dans une

partie de Vancouver. Dans les 1>5 austres villes,
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